
Les Les éévolutions du cadre volutions du cadre 

normatif de la normatif de la 

VidVidééoprotection oprotection 

AN2VAN2V

18 juin 200918 juin 2009

Gilles ROBINE



Les principes directeursLes principes directeurs

�� Le constat  : une technologie efficace, un usage encore limitLe constat  : une technologie efficace, un usage encore limitéé

�� Saut quantitatif : multiplier par 3 les camSaut quantitatif : multiplier par 3 les camééras de voie publique en 2 ansras de voie publique en 2 ans

�� Saut qualitatif : harmoniser les systSaut qualitatif : harmoniser les systèèmes vidmes vidééo et renforcer les capacito et renforcer les capacitéés de s de 

traitement (par les forces de police)traitement (par les forces de police)

�� Les moyensLes moyens

�� Sur le volet quantitatif : en accSur le volet quantitatif : en accéélléérant la dynamique actuelle par une rant la dynamique actuelle par une 

simplification rsimplification rééglementaire, par un financement ciblglementaire, par un financement cibléé

�� Sur le volet qualitatif : en imposant des rSur le volet qualitatif : en imposant des rèègles techniques communes et en gles techniques communes et en 

accompagnant les opaccompagnant les opéérateurs (guide VS).rateurs (guide VS).

…… tout en tout en éévitant les abus textuels!vitant les abus textuels!



Un dispositif complet Un dispositif complet 

et cohet cohéérentrent

�� Un cadre protecteur des libertUn cadre protecteur des libertéés fixs fixéé par la loi du 21 janvier 1995 par la loi du 21 janvier 1995 

et et éélargi par la loi du 23 janvier 2006largi par la loi du 23 janvier 2006

�� Des modalitDes modalitéés d'application fixs d'application fixéées par es par 

le dle déécret du 17 octobre 96,  simplificret du 17 octobre 96,  simplifiéées es 

par le dpar le déécret du 22 janvier 2009cret du 22 janvier 2009

�� Des rDes rèègles de qualitgles de qualitéé et d'efficacitet d'efficacitéé fixfixéées par les par l’’arrêtarrêtéé sur les sur les 

normes techniques du 3 aonormes techniques du 3 aoûût 2007t 2007



Les simplifications introduites Les simplifications introduites 

par le dpar le déécret du 22 janvier 2009cret du 22 janvier 2009

�� La notion de pLa notion de péérimrimèètre vidtre vidééoo--surveillsurveilléé

�� Une dUne dééclaration simplificlaration simplifiéée e 

pour les installations de pour les installations de 

moins de 8 cammoins de 8 caméérasras

�� La possibilitLa possibilitéé d'utiliser d'utiliser 

une tune téélléé--procprocééduredure



Les objectifs de lLes objectifs de l’’arrêtarrêtéé

techniquetechnique

Favoriser lFavoriser l’’exploitation des images par les forces de exploitation des images par les forces de 

sséécuritcuritéé intintéérieure avant et aprrieure avant et aprèès la commission des s la commission des 

infractions en:infractions en:

�� Fixant des normes techniques minimales Fixant des normes techniques minimales 

pour les campour les camééras, les systras, les systèèmes de transmission mes de transmission 

et de stockageet de stockage

�� Fixant des normes dFixant des normes d ’’interopinteropéérabilitrabilitéé pour les systpour les systèèmes de mes de 

stockage  et dstockage  et d’’export des donnexport des donnéées vers les forces de policees vers les forces de police



Une mise en Une mise en œœuvre uvre 

simplifisimplifiééee

TousTous les systles systèèmes devront être conformes mes devront être conformes àà partir du 26 partir du 26 

aoaoûût 2009t 2009

�� ConformitConformitéé implicite si le systimplicite si le systèème est mis en place par me est mis en place par 

un installateur certifiun installateur certifiéé

�� Sur la base d'une Sur la base d'une 

justification technique justification technique 

dans les autres cas dans les autres cas 



…… tous les dtous les déétails sonttails sont

sur le Web:sur le Web:



Questions?

Contact :

Gilles ROBINE

01 40 57 51 67

gilles.robine@interieur.gouv.fr



BackBack--upup



Les recommandationsLes recommandations

�� Conservation des donnConservation des donnéées : 7 jours minimum (sauf pour es : 7 jours minimum (sauf pour 

les systles systèèmes mobiles)mes mobiles)

�� CapacitCapacitéé de de «« gelgel »» des donndes donnéées tout en conservant une es tout en conservant une 

capacitcapacitéé dd’’enregistrementenregistrement

�� QualitQualitéé : 4 CIF, 12 images / s le plus souvent possible: 4 CIF, 12 images / s le plus souvent possible

�� PrPréévoir lors de la conception une possibilitvoir lors de la conception une possibilitéé dd’’extension extension 

du systdu systèème (en nb de camme (en nb de camééras, en volume de stockage, ras, en volume de stockage, 

et en capacitet en capacitéé àà recevoir des traitements automatiques)recevoir des traitements automatiques)



La modernisation La modernisation 

des moyens  des moyens  
�� GGéénnééralisation du projet de lecture automatisralisation du projet de lecture automatiséé de plaques de plaques 

dd’’immatriculation (LAPI) pour la recherche de vimmatriculation (LAPI) pour la recherche de vééhicules volhicules volééss

�� Projet de camProjet de camééras embarquras embarquéées dans les ves dans les vééhicules de policehicules de police

�� SystSystèème mobile de sme mobile de séécurisation de sitecurisation de site

�� Mise en place dMise en place d’’une capacitune capacitéé de rde réécupcupéération et dration et d’’analyse de analyse de 

vidvidééo en masseo en masse


